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RÉSUMÉ 
 
L’objectif de cette étude est d’évaluer le taux de port d’équipement protecteur chez les joueurs de hockey 
adultes au Québec au cours de la saison 2013-2014. Les gestionnaires d’aréna, membres de l’Association 
québécoise des arénas et des installations récréatives et sportives (AQAIRS), ont observé 6 998 joueurs. 
 
 

INTRODUCTION 
 
Au cours de la saison 1991-1992, une étude visant à évaluer la proportion de joueurs de hockey adultes se 
conformant au Règlement sur les équipements protecteurs requis pour la pratique du hockey sur glace a été 
réalisée conjointement par l’Association québécoise des arénas, maintenant appelée l’AQAIRS, et la Régie de la 
sécurité dans les sports du Québec. Ce projet conjoint a été refait à huit reprises au cours des saisons qui ont 
suivi, et ce, pour mieux suivre l’évolution de la situation. 
 
 

MÉTHODOLOGIE 
 
Les gestionnaires d’aréna de la province, membres de l’AQAIRS, ont été sollicités pour participer à la collecte des 
données. Une lettre explicative signée par le président de l’AQAIRS et une autre de la Direction de la promotion 
de la sécurité ont été acheminées aux gestionnaires en janvier 2014 (annexe I) pour les informer du rôle qu’ils 
auraient à jouer. 
 
Les gestionnaires qui acceptaient de participer au projet devaient observer les joueurs au cours d’un minimum 
de trois parties, entre le 20 et le 24 janvier 2014. Ils devaient choisir ces parties au hasard, sans tenir compte de 
l’affiliation des joueurs à Hockey Québec. Les observations devaient être notées sur une grille prévue à cette fin 
(annexe II). Pour éviter que des renseignements nominatifs ne soient transmis à la Direction de la promotion de 
la sécurité, les observateurs n’avaient pas à noter le nom de l’aréna, mais uniquement la région d’affiliation. 
 
Pour chaque équipe, les observateurs devaient noter : 1) le nombre de joueurs; 2) le nombre de joueurs portant 
un casque; 3) le nombre de joueurs portant un protecteur facial; 4) le nombre de joueurs portant une visière ou 
ne portant aucune protection au visage; et 5) le nombre de joueurs portant un protège-cou. Les gestionnaires de 
91 arénas ont participé (27 %), ce qui a permis d’observer 6 998 joueurs répartis dans 698 équipes.  
 
 

RÉSULTATS 
 
Les données recueillies révèlent que, pour l’ensemble du Québec : 
 
 99,97 % des joueurs de hockey adultes observés portent un casque; 
 72,75 % portent un protecteur facial; 
 25,48 % portent une visière; 
 1,77 % ne portent aucune protection au visage; 
 44,98 % portent un protège-cou. 
 
Le tableau 1, présenté à la page suivante, indique les résultats obtenus pour chacune des régions. 
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DISCUSSION 
 
Les observations effectuées sur le port du casque indiquent une stabilité depuis 1991-1992, soit un taux entre 
99,7 % et 99,9 %. 
 
Le taux de port du protecteur facial est passé de 81,3 % en 1988–1989 à 87,6 % en 1989–1990. Par la suite, on 
peut constater qu’il a subi une baisse continue jusqu’à la saison 1997-1998 (graphique 1). Depuis ce temps, il est 
demeuré relativement stable malgré une baisse en 1999-2000. 
 
Graphique 1 
 

 
 
Les données concernant le protège-cou (graphique 2) révèlent, en 2013-2014, un taux de port de 45 %. Il faut 
cependant considérer qu’elles sont indicatrices du port d’un article de protection au cou des joueurs sans 
statuer sur sa conformité en vertu du Règlement sur les équipements protecteurs requis pour la pratique du 
hockey sur glace, entré en vigueur le 1er juin 1988. 
 
Graphique 2 
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Le graphique 3 permet de constater que de moins en moins d’hockeyeurs jouent sans équipement de 
protection. Bien que le protecteur facial soit la pièce d’équipement la plus populaire, il semble que ceux qui ne 
portaient pas d’équipement de protection auparavant optent dans un premier temps pour la visière plutôt que 
pour le protecteur facial. 
 
Graphique 3 
 

 
 
Quatre-vingt-deux gestionnaires d’aréna (24 %) ont répondu au questionnaire permettant de connaître les 
moyens utilisés dans le milieu pour informer les hockeyeurs adultes du port obligatoire de l’équipement 
protecteur au hockey sur glace (graphique 4). Les moyens les plus privilégiés sont l’utilisation d’affiches de 
promotion du port de l’équipement protecteur et l’ajout d’une clause au contrat de location. Il est à noter que 
pour le point 8, « Autres moyens utilisés », on trouve principalement l’information communiquée verbalement. 
 
Graphique 4 
 
Moyens utilisés pour informer les hockeyeurs adultes du port obligatoire de l’équipement protecteur au 
hockey sur glace 
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Finalement, dans le graphique 5, les moyens utilisés sont ventilés par région. 
 
Graphique 5 
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CONCLUSION ET RECOMMANDATION 
 
La présente étude visait à évaluer la proportion de joueurs de hockey adultes se conformant au Règlement sur 
les équipements protecteurs requis pour la pratique du hockey sur glace. Elle a permis de démontrer que le 
casque protecteur demeure un équipement porté par la presque totalité des joueurs de hockey adultes 
observés, soit 99,97 %. 
 
Également, il ressort de l’étude que le protecteur facial est porté par une forte majorité des joueurs de hockey 
adultes, soit 72,8 % en 2013-2014. Toutefois, il semble que la proportion de hockeyeurs adultes portant cet 
équipement ait atteint un palier, le taux de port étant demeuré relativement stable depuis les 20 dernières 
années, se maintenant entre 68,1 % et 75,9 %. 
 
Aussi, une part significative de ces mêmes joueurs ne portent pas le protège-cou. Le graphique 2 présenté à la 
page 4 révèle que le taux de port de cet équipement de protection est en décroissance depuis 2004-2005 et qu’il 
se situe sous 50 % depuis huit ans. 
 
Dans un premier temps, une étude devrait être menée auprès des joueurs de hockey adultes pour connaître les 
principales raisons invoquées par les répondants pour ne pas porter le protège-cou et le protecteur facial, alors 
que ceux-ci sont obligatoires depuis 1988. Par la suite, les résultats de cette étude permettront à la Direction de 
la promotion de la sécurité et à ses partenaires de déterminer le ou les moyens à mettre en place pour hausser 
les taux de port du protège-cou et du protecteur facial. 
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